
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEILLÈRE OU CONSEILLER D’ORIENTATION1 

Banque de candidatures 
Campus de Gaspé 

 
 
Nature du travail 
 
Les emplois de conseillère ou conseiller d’orientation comportent plus spécifiquement des fonctions de conseil, 
d’aide et d’accompagnement auprès de l’étudiante ou de l’étudiant dans le choix d’un profil de formation qui lui 
convient compte tenu de ses caractéristiques individuelles et selon l’orientation choisie pour son cheminement 
scolaire et sa carrière professionnelle. L'employé travaillera sous la responsabilité du directeur adjoint aux études. 
 
 
Quelques attributions caractéristiques  
 
La conseillère ou le conseiller d’orientation (ou la conseillère ou le conseiller en formation scolaire) effectue des 
tâches relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre des objectifs et des politiques du service d’orientation en tenant 
compte du plan de réussite du Collège. Elle ou il est chargé de l’application de ces politiques.  
 
Elle ou il évalue les étudiantes et étudiants lors d’entrevues de counselling et de rencontres de groupe quant à leurs 
intérêts, leurs aptitudes, leurs capacités, leur personnalité, leurs expériences professionnelles et leurs besoins en 
utilisant des méthodes appropriées.  
 
Elle ou il participe à des études de cas à l’intérieur d’une équipe multidisciplinaire. Elle ou il conseille également les 
étudiantes et étudiants sur les modalités d’admission à l’université et sur les débouchés existants pour les différents 
programmes de formation technique.  
 
Elle ou il prépare et maintient à jour le dossier des étudiantes et étudiants sur les questions relevant de sa 
compétence.  
 
Elle ou il peut être appelé à entretenir des relations constantes avec les représentantes et représentants du marché 
du travail, les administratrices et administrateurs, le personnel enseignant et les autres institutions impliquées dans 
l’orientation des étudiantes et étudiants. 
 
Elle ou il peut être appelé à voir à l’organisation et à la réalisation d’activités telles que colloques, journées d’étude 
et visites industrielles. 
 



1  Les professionnelles ou professionnels qui ne détiennent pas le permis de conseillère ou conseiller d’orientation 
délivré par l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 
Québec doivent porter le titre de conseillère ou conseiller en formation scolaire.  
 
Conformément au Code des professions (L.R.Q., c. C-26), ces professionnelles et professionnels ne peuvent 
utiliser le titre de conseillère ou conseiller d'orientation, ni exercer, le cas échéant, une activité professionnelle 
réservée aux membres de l'Ordre des conseillers et conseillères d'orientation et des psychoéducateurs et 
psychoéducatrices du Québec.  
 
Les qualifications requises dans ce cas sont les suivantes : posséder un diplôme universitaire terminal de premier 
cycle dans une discipline appropriée, notamment en orientation professionnelle.  

 

En collaboration avec les autres personnes intervenantes concernées, elle ou il peut être appelé à développer et 
réaliser, dans le cadre du plan de réussite du Collège, des activités favorisant la réussite, la diplomation et le 
cheminement personnel des étudiantes et étudiants. 
 
Qualifications requises  
 
Détenir le permis de conseiller ou conseillère d’orientation délivré par l’Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec.  
 
 
Statut : Remplaçant, à temps partiel (14 heures / semaine) 
 
Salaire annuel : 40 241 $ à 76 293 $ 
 
 
Le Cégep souhaite constituer une banque de candidatures, mais procédera sous peu à un remplacement à durée 
indéterminée à raison de 14 heures par semaine. Ce remplacement pourrait éventuellement, conditionnellement aux 
qualifications et au profil des candidats ou candidates être fusionné avec le remplacement d'un conseiller ou d'une 
conseillère en services adaptés. 
 
 
Les candidats auront à passer un test pour mesurer leurs connaissances relatives à l’emploi et devront répondre 
aux exigences fixées par le Collège en matière de compétences langagières, et ce, en fonction du poste convoité. 
Voir le tableau « Suggestions de préparation aux tests de français pour les candidats » sur le site du Collège : 
www.cegepgim.ca sous la rubrique Emploi. 
 

 
Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae et des relevés de notes, devront être reçues par courriel 
seulement, au plus tard 3 mars 2017, à l’adresse suivante : cvgaspe@cegepgim.ca. Veuillez indiquer dans l’objet du 
courriel le numéro de concours 1493.  

 
AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 

 
Nous remercions tous les candidats et toutes les candidates de l’intérêt porté à notre établissement. Cependant, 
seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées.  
 
Le Cégep de la Gaspésie et des Îles applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les 
autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées à présenter leur 
candidature. 
 
Le 17 février 2017 
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